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ARTICLE 19

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le renforcement des sanctions à l’encontre des communes en 
carence, particulièrement à travers la majoration « plancher » introduite par ce projet de loi.

En effet, il ne s’agit ni plus ni moins de « peines planchers » à l’encontre des communes qui sont 
souvent dans l’incapacité d’avoir plus de logements sociaux parfois même pour des raisons 
financières.

Ainsi, une commune qui n’aurait pas les moyens d’accueillir plus d’habitants se verrait infliger une 
sanction financière d’une telle importance que ces sommes auraient pu être investies dans le bien-
être de ses habitants et, à terme, dans la construction de logements sociaux.

Ces peines planchers favorisent une vision tronquée et idéologique des problématiques du logement 
et de l’urbanisme local, au détriment des habitants. Il est donc proposé par cet amendement de les 
supprimer.


